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A mon avis, et je le donne pour ce qu'il vaut,
l'amendement fait par le comité du Sénat est
parfaitement raisonnable. Nous sommes à
décréter ce que l'on pourrait appeler une
criminalité artificielle. Nous déclarons cer-
taines choses oriminelles aýfin de réglemen-ter
les méthodes dLe commerce; et c'est pasable-
ment affaire d'opinion que la question de sa-
voir si ila violation d'une méthode de com-
merce est tellement grave qu'elle justifie les
poursuites et les punitions rigoureuses pré-
vues dans cette mesure. en cas de culpabilité.
Le Sénat a donc cru que d'ans la plupart des
cas où 'la Commission jugeait qu'il y a déro-
gation celle-ci pourrait -commencer par un
avertissement de ne pas recommencer; mais
comme la Chambre des communes pense au-
trement, je ne proposerai pas que nous i-nsis-
tions sur notre amendement.

Nous avions dit dans un autre amendement
qu'il ne pourra être intenté de poursuites en
vertu d'es articles 498 et 498A du Code cri-
minel que sur un ordre écrit de la Commission
fédérale du commerce et de l'industrie. La
Chambre des communes diffère d'avis sur ce
point. Je reste d'avis que cet amendement
était fort approprié, mais il n'est pas prati-
que, ce que je regrette. La. Chambre des
communes fait observer avec raison que ce
serait enfrei'ndre les prérogatives des procu-
reurs généraux des provinces. Je ne propose
donc pas que nous insistions sur cet amende-
ment.

La seule autre objection dont je me sou-
viens-je suis sûr d'en oublier une-porte sur
notre amendement à l'article 26. Cet article,
tel qu'il nous e-st enu, autorisait le secrétaire
d'Etat, s'il le jugeait bon, de soumettre en
tout t .nips à la Coniîimisi.on du 'commerce et
de l'indu-trie l'état du capital de toute com-
pagnic faiint une énission d'obligations, en
quel cis l'émission était ajournée jusqu'après
le rapport de la Commis.sion. Notre comité
et le S 'nat sont d'avis que le sujet relève
nettemeuunt de l'autori.té provinciale et que,
sauf lie du Prince-Edouard, toutes les pro-
vinces ont des comm:ss-ons spéciales techni-
ques et compétentes chargées de surveiller
les ém-issions de valeurs. La Commission du
comm't<w t de l'indu rie a certainmîe'nt le
droit d'enquêter et de faire rapport au sujet
des compagnies de constitution fédérale, mais
nous avons cru que ce serait par là iniuer
que leur surveillance ne valait pas la nôtre.
Du reste. pour se bien reegnr la Coiimis-
sion devrait procéder tout comme les auto-
rités' provinciales. ce qui ferait double emploi.

En plus. nous croyons l'article fort dan-
gereux. Le serttaire d'Etat serait libre de
renvoyer ou de ne pas renvoyer l'affaire à la
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Commission, et cela en tout temps, sans limi-
te. Supposons qu'il s'abstienne et que l'émis-
sion tourne mal, comme cela arrive souvent:
ceux qui perdraient ne d'iraient-ils pas qu'il
aurait dû soumettre la capitalisation de la
compagnie à la Commission et que son abs-
tention équivalait de fait à une, garantie de
l'émission par le gouvernement? C'est ce que
nous avons craint.

Voilà, ce me semble, des raisons qui s'im-
posent, et je proposerai que nous insistions
sur l'amendement à l'article 26.

L'honorable M. LITTLE: C'est Jl'amende-
ment relatif au directeur des poursuites, que
le très honorable leader a oublié.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons amendé la disposition relative au di-
recteur des poursuites. Notre comité incli-
nait à retrancher cette fonction sonore, mais
finalement il l'a conservée tout en la faisant
releyer du ministère de la Justice. La Cham-
bre des communes ne veut pas qu'il soit un
fonctionnaire du ministère le la Justice, et
nous n'inisterons pas sur cet amendement.

Je proposerai une motion, mais je ne l'ai
pas rédigée. Elle dira que nous consentons
à l'insertion dlu mot "unanime" lequel fait le
sujet de la première objection d'es Communes.
Quant à l'arti'le 26, le Sénat insiste sur son
amenelementt, parre que l'eniquête ne saurait

o 'ffi'ace à moins (u la Comnhimiission fédé-
ra,le du comierce et de l'industrie n'ait un
personnel technique en état d'apprécier avec
intelligence la capitalisation dels compagn;es.
et ique ce serai.t superposer un service à celui
des province's qui, toutes, sauf l'Ile diu Prince-
Elouard, possèdent des commissions dont la
suIrveil'lance, s'exerce selon les mêmes princi-
pes, et qu-i déceident après une étude appro-
fondie du sujet. Et. deuxièmement. nous in-
sistons sur cet ameiundement parce que le pu-
blic dzduirait du pouvoir conféré au secré-
taire cEtat qu'il e-t tenu de l'exercer àmoins
qu'il ne soit t'ontvaincu de la réell valeur
d'une 'mission et. dcnc, qu'en cas de perte le
pibeli irat port e à en tenir le gouverne-
mnit re'-ponl. Neous l'insisterons pas sur

au'un de s aut-res amende ments de notre cru.
auxquels la Chambre des communes objecte.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
les oh-ervations de mon très honorable ami,
je comprends que nous n'insistons pas sur le

pint d'utorisur It ('ouim: on a 'i vttir une
compagnie de ces-cr le pratiquer des métho-
des déloyales de commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
bien cela.


